
 
 

 
 
 
CITÉ DE DORVAL 
 

 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

 
AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées :  
 
1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 14 avril 2025, le conseil municipal de la 

Cité de Dorval a adopté le projet de règlement suivant :  
 

RCM-60-PU.3 : Règlement modifiant de nouveau le Plan d'urbanisme durable 
2015-2031 no RCM-60-PU-2015 aux fins d’intégrer une délimitation du 
périmètre du Plan particulier d’urbanisme (PPU) de l’entrée de ville.  
 

 Ce projet de règlement apporte la modification suivante :  
 

 Délimiter un périmètre du secteur d’entrée de ville situé au sud de 
l’échangeur Dorval et identifié à la carte annexée audit projet de 
règlement pour l’assujettir à un Plan particulier d’urbanisme (PPU), le 
tout dans le but d’élaborer une vision globale d’aménagement et de 
développement de ce secteur significatif pour la Cité de Dorval.  

     
2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 12 mai 2025 à  

19 h à la chapelle de la résidence « Quatre Vents » situé au 12, avenue du 
Dahlia, Dorval, Québec.  Au cours de cette assemblée, le maire, ou une autre 
personne désignée par lui, expliquera le projet de règlement ci-haut résumé 
et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  

 
3.  Le projet de règlement peut être consulté à la Direction des affaires juridiques 

et du greffe au 60, avenue Martin, Dorval, durant les heures de bureau, ainsi 
que sur le site internet de la Cité au www.ville.dorval.qc.ca, sur la page « 
Projets de règlements ».  

 
Donné à Dorval, Québec, le 24 avril 2025   
 
 
(Signé) Me Louiza Sadoun 
Greffière-adjointe  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


